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Le rcg1me des prix des marchés publics, notamment ce tJUÎ concerne les conditions ct les modalités 

de leurs variations, a été fixé, dans son ensemble, par un dispositif réglementaire en date du 15 novembre 1967. 

li a, depuis lors, subi une évolution sensible, dont l'origine est double; d 'une part, Jo. doctrine de l'Adminis· 

tration s'est inAéchie sur divers points; d'autre part, et surtout, l'ampleur et le caractère imprévisible dea hausses 

ayant affecté ces dernières années le J>rix de certains matériaux ct de certains produits ont provoqué la mise 

l'n œuvre de nombreuses mesures conjoncturelles. 

U en est résulté que la réglcmental ion régissant la matière était devenue particulièrement difficile à interpréter 

et à exploiter. 
Pour remédier à cette situat ion ont été l>ignés par le ministre de l'~:conomie et des Finances l'arrêté et la 

circulaire du 10 février 1976, publiés au Journal officiel du 7 mars 1976, et dont le texte est reproduit ci-après. 

Les contrôleurs financiers locaux c t les comptables voudron t Lien veiller à la bonne application de ce nouveau 

dispositif. 

Pour le directeur de la Comptabil ité publique : 

Le sous-directeur, 

Olivier LEr RANC. 



R~l'LBLlQUE UANÇAIS& 

ARR~TÉ 

ANNEXE No 1 
à l' Instruction no 76-67-B 1 

du 26 avril 1976 

rclalif ù lu déterm ina tion des pl"ix de règleme nt d ans les mat•t•hés publics 
conclus à prix révisa bles ou a justables 

Lt:: MINI::i'I'IU: U& L' ÉCO.NO!>UE 1::'1' U};S FINANCES, 

Vu le Code des marchés pu i.Jiics et notamment son article 79, 

AnnÊTE: 

AnTICLE rREMlt:R. - Pour les marchés publics qui comportent une clause de révision de prix au moyen d'une 
formule fai~;anl intervenir les divers éléments du coût de production : 

1.1 . La valeur du paramètre c: a, défini à l'article 79 du Code des marchés pui.Jiics est fixée à : 
- zéro pour les marchés de travaux, 
- neuf mois pour les marchés de recherche, d'étude - avec ou bO.IDS fou rniture de maquette ou de prototype -

ct pour les rémunérations des missions d'ingénierie ou d'architecture, 
- dou11c mois pour les autres marchés; 

1.2. La liste prévue au premier alinéa de l'article 79 du Code des marchés pui.Jiics est fixée comme sui t : 
- métaux non ferreux ct demi-produits en métaux non ferreux, 
- produits sidérurgiques et ferrailles, 
- ensemble des produits de la première transformation de l'acif'r, 
- libres textiles naturelles, artificielles et synthétiques. 
- caoutchouc na turel ou synthétique, 
- cuirs eL peaux bruts, 
- pâtes à papier, 
- grumes et sciages, 
- matières premières dérivées du pétrole ct tlu clrari.Jon, 
- combustibles solides, liquides et ga1.cux, 
- liants hydrauliques; 

1.3. La valeur du paramètre c: b » défini à l'article 7'1-2 du Cotit.: des marchés !lllblics est fiXé à : 
- zéro pour les marchés de travaux, 
-- zéro pour les marchés de recherche, d'étulle - avec ou sans fourniture de prototype - et pour les 

rémunérations des missions d 'ingénierie ou d 'architecture, 
- !'ix mois pour les autres marchés. 

Aur. 2. - Pour I<'S produits et seniccs cour·arlls dont les !>rix ne sorrt pas st ipulés fermes, les marchés 
rlnÎH' rrl prévoir une chw~c d'aju.-tcmr:nl par ré férence ~oit à la ré;.dern<'nta tiurr ck~ pri\. :,uiL à des tarils, barèmes, 
cour~<, mcrcurialcs nu inJiees re présentatifs des prix de la prel>tation concernée. 

Dans ces marchés, la valeur du paramètre c: lt, défini au premier alinéa de l'article 79 du Code des marchés 
publics ('8t fixél· à 1.éro. 

A RT. 3. - Le présent arrêté, qui sera publié au }oumal officiel de la République française, est applicable 
aux marchés dont le mois comprenant la date limite de réception des offres, ou le mois au cours duquel intervient 
un accord de prix en cas de négociation, est postérieur à février 1976. 

Les arrêtés des 15 novembre 1967, 25 février 1971, 5 février 1974, :30 uvril 1974 et 19 décembre 1974 pris 
pour l'application de l'artide 79 cessent d'être applicables à ces mêmes marchés. 

Fait il J'ari$, Je 10 février· 1976. 

J.-P. FouncADE. 

1. 
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itÉJ'UBLJQUF. FRANÇAISt; 

CIRCULAIRE 

ANNEXE No 2 
à l'Instruction no 76-67 • B 1 

du 26 avril 1976 

Paris, le 10 février 1976. 

relative à la détermination des prix de règlement 
d ans les marchés publics 

LE MINISTRF. DE L'ÉCONOMIE ET DES FlNANCF.S, 

à Mesdames et Messienrs lr.s ministres et secrétain·s d'État. 

SOMMAIRE 

Préambule. 

1. Les principes de base. 

II. La terminologie. 

A. Dans le domaine des prix. 

B. Dans le domaine du temps. 

rn. Le choix d'une forme de prix. 

A. Le prix ferme. 

B. Le prix ferme actualisable. 

C. Le prix ajustable. 

D. Le prix révisable. 
1. Le prix révisable selon les dispositions de l'article 79 du Code des marchés publics. 
2. Le prix partiellement révisable (cf. annexe III-B-2). 

IV. Modalités pratiques d'application. 

A. Prix ferme. 

B. Prix ferme actualisahle. 

C. Prix ajustable. 

1. Champ d'application. 
2. Commentaires de l'article 2 de l'arrêté. 

2.1. Principe. 
2.2 et 2.3. Cas d'application. 
2.4. Sens du terme «: indices ) . 
25. Cas des produits importés en l'état. 
2.6. Clauses des contrats; justification du prix du règlement. 
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D. Prix révisable. 
l à 8. Principes et généralités. 

9. Les marchés de travaux. 
10. Les marchés mixtes. 

11. Les marché~ d'ingénierie. 
12. l.a rfvi~ion partiPIII' (n-nvui ii l'annt''\1' Til). 

V. l .r c·n~ clt- prix lihr~!<. 

• •• 

A NNEXE 1. - Textes abrogés. 

A NNF.XF. JT. - Textes Pn vigueur. 

ANNEXE IlL - M!'!'ures à caractè!'e conj<mcturel. 

A NNEXE IV. - Exemples ayant pour oiJ.jet d'explicite( la terminologie courante en matière de prix et d'arlaptation 
aux conditions économiques. 

I. Marché de fournitures courantes (articles textiles) comportant des prix initiaux. 

JT. Marché de travaux comportant un prix initial. 
III. Marché de fourniture courante (htf'l .oil domr$tique). 

IV. Marché d'étude (trois ca~}. 
V. Marché inrlustriel. 

ANNEXE V. - Modèle de clause de neutralisation des variations de salaires à insérer dans les marchés publics 
df' travaux utili~ant les index trav11ux public~. ou les inclex bâtiment, ou comportant une formule paramétrique. 

Préambule 

Parmi les problèmes que peuvent soulever la préparation, la pas$ation et l'exécution des marchés publics, 
ceux qui se posent en matière de détermination de:> prix de r èglement, lesquels !'ont fréquemment différents des 
prix initiaux, sont souvent ressentis commf' spécialement délicat~ à résoudre. 

Cela tient en particulier à la très grande diversité des prestations commandées par le secteur public, qu'il 
s'agisse de leur nature, de leur volume ou de leur durée d'exécution, ainsi qu'au.x variations de la conjoncture 
économique. 

C'est pourquoi, à la fin de l'année 1967, un sy!'tème cohérent avait été mis en place pour définir les régimes 
de prix fermes, révisables, ou actualisahlel", rians le cadre du Code des marchés publics. 

Depuis cette époque : 

- d'une part, le disposit if initial a ~ulti ()uf'lq ucs mndillcations; 

- d'autre part, plusieurs mesures à caractère tPmporaire ;:cmt int f'rvcnut'~ pour tenir compte des objectifs 
conjoncturels définis par le Gouvernement. 

J'ai conscience que les méthodes de détermination des prix, con.,ues à l'origine pour simplifier les tâches 
administratives, sont de ce fait devenues complexes et qu'il convient d'alléger et de clarifier le dispositif actuellement 
en vigueur. 

Tel est le but de mon arrêté en clate cit' ce jour ct cie la présf'ni P. l'irr.nlaire. En vur de fa ciliter l'utilisation 
de celle-ci, ont été renvoyés en annexe : 

J. La liste des textes qui sont désormais abrogés; 
If. La table analytique des textes en vigueur; 

liT. Le rappel des mesures à caractère conjoncturel ()tù sont susceptibles de recevoir encore quelques appli­
cations; 

IV. Des exemples ayant pour objet d'explidter la terminologie courante en matière de prix et d 'adaptation 
aux conditions économiques; 

V. Un modèle de clause de neutralisation des salaires dans les m.archés public& de travaux conclus à prix 
réviaablea. 
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En outre, une brochure éditée par la Direction des Journaux offù;iels reprendra, non seulement les présents 

textes, mais encore les textes généraux qui peuvent concerner les prix des marchés publics. Ce document se suhs· 

tituera notamment au fascicul e n• 67·207 des Journaux officiels relatif à la révision des prix. 

T. us principNI de base 

A. Les prix des prestations fai•:mt l'uloj.-t dt> m;lf<·hj:~ publics sont assuj t>ttis aux di~po~itiun~ ne l'ordonnance 

n• 45.1483 du 30 juin 1945. 

Cette réglcmcnlution e!'L d'ordre publiC'; e-lle s'appliqut• tltlnc indépcndummenl !le toute mention portée dans 

les contrats et peut faire obstacle au libre jru de~ clauses contractuelles. Lorsqu'un acheteur n'est pas en mesure 

de vérifier le caractère licite d'une offre de prix ou d'un prix facturé, il lui appartient, si une telle vérificalion 

lui semble s'impMer, de la demander aux services de la direction générale de la concurrence et des prix. 

B. Les dispositions prises pour la révision des prix - par application de l'article 79 du Code des marchés 

publics - ainsi que celles qui figurent à l'artirle 173 de cc rotlf' pour l'actualisation des prix visent le!'. marchés 

conclus au nom de l'Ëtat. 

Je rappelle cependant qm·, dans sa circulaire du 15 novembre 1967, le Premier ministre précisait: cil est 

souhaitable que l 'ensemble du $ecteur public se présente comme un tout homogène vis·à-vis des fournisseurs 

afin, dans un but de simplification, d'éviter que ceux.ci ne soient soumis à de trop nombreuses procédures différente:> 

en matière de révision des prix des marchés pu!Jlics ) . A cet effet, les entreprises nationale~> étaient invitées à adopter 

un régime de révision ou d'actualisation des prix ('alqué sur celui de l'État ou assurant des résultats équivalents. 

Dans le même sens, par circulaire du 22 décembre 1967, le ministre de J'Intérieur recommandait aux collectivités 

locales et à leurs établissements publics d'adopter le régime de révision ou d'actualisation des prix qui s'impose 

à l'État. 

Ces recommandations ont été très largement suivies par les acheteurs concernés, moyennant parfois quelques 

ajustements reconnus nécessaires. J 'estime souhaitable que cc comportement soit maintenu à l'égard du dispositif 

codifié; je crois en particulier très utile que les prix c ajustables, qui apportent aux acheteurs et aux fournisseurs 

des solutions très souples pour les produits el services d'usagt" hanal soient largement employés. 

Tl. La terminologie 

Les marchés conclus dans le <'adre du Code des marchés publics, de ses textes d'appücation ct des documents 

contractuels réglementaires nécessitent l'emploi de certains termes qui semblent comporter encore quelque ambiguïté. 

Le présent chapitre a pour but d'apporter à cet égard certains éclaircissements : 

A. DANS LE 001\I.UNE DES PRIX 

La notion de prix se rattache normalement à la prestation exécutée : ouvrage, produit, service. 

Lorsqu'il s'agit du marché, c'est la notion de montant qu'il convient d'utiliser. 

Dans de nombreux marchés, il est possible de définir un montant initial qui a la signification d'une évaluation 

prévisionnelle de la dépense. Toutefois, les marchés à commandes comportent un montant minimum et un montant 

maximum; les marchés de clientèle peuvent ne pas indiquer de montant, ou indiquer un montant indicatif non 

contractuel. 

Dans tous les marchés il existe un montant de règlement qui est l'ensemble des sommes effectivement versées 

au titulaire. Le montant de règlement est fréquemment différent du montant initial, soit que les prix aient évolué 

au cours de l'exécution du contrat, soit que les quantités livrées aient été différentes des quantités prévues, soit enfin 

que les paiements aient été modifiés par le jeu des primes, des réfactions, des pénalités de retard ou des intérêts 

moratoires. La présente circulaire ne traite que des différences entre prix initial et prix de règlement des prestations 

résultant des seules variations des conditions de caractère économique. 

Quelques exemples donnés en annexe n• IV illustrent la signification que peuvent revêtir, selon le cas, 

un certain nombre de termes tels que c prix initial :., c prix successifs », c prix final ,, c prix ajusté,, c prix 

ferme ,, • prix révisé ,, c prix actualisé ). 

Ces exemples ne sont pas exhaustifs; ils doivent simplcmrnt aider les services acheteurs à rédiger leurs 

appels d'offres ct leurs contrats avec la précision souhaitable. 

D'autre part, lorsqu'un marché fixe un prix initiaL qu'il soit global ou unitaire, le Code des marchés publics 

et ses textes d'application ne prévoient que quatre qualificatifs, qui sont incompatibles entre eux, en ce qui concerne 

le jeu des conditions économiques. Cc sont : 

- le prix ferme; 
- le prix ferme actualisable; 
- le prix révisable; 
- le prix ajuetable. 
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TI convient en conséquence de renoncer à l'emploi de certaines expressions telles que : 

- prix ferme et non révisable; 
- prix fprml' et définitif, etc. 

• Uni' prPstation e~t truitét> lÎ prix fnme lorsque : 

- d'u ne· p1trt le marché en précise lt> prix; 
- d'autre part le prix de règlemf'nt t•st égal à ce prix, quelles que soient les variations des conditions 

économiques d 'exécution de cette prestation. 

• Le prix ferme est actualisable lorsquïl peut être modifié dans lts seuls cas prévus par l'article 173 du Code des 
marchés publics. 

• Une pre~tation est traitée à prix révisable lorsque : 

- d-'une part, le marché définit le prix initial de cette prestation; 
- d'autre part, une !!lause prévoit la modification de! e~c J)rix initial, au iur ct à mesure de l'exécution de la 

prestation, au moyen de formules représentant conventionnellement l'évolution des divers éléments de 
coût résultant des variations des conditions économicrues. 

• Une prestation est traitée à prix ajusta ble lorsque le prix de règlement est calculé à part.ir d'un prix de référence 
défini par le marché, et représentatif du prix de la prestation elle-même, sans que les divers éléments de coût 
d'exécution interviennent dans le calcul. 

Je rappelle fJUI', dans les marchés publics, quïl s'agi~se dr prix initial ou final ou de montants, les documenta 
et les ealeuls doivent faire apparaîtrt:: la valeur hors T.V.A., Ir taux •le la T.V.A. applicable, le montant de la 
T.V.A., et la valeur T.V.A. incluse. JI f'n rst de même pour ceux des acomptes dont le versement comporte le 
pnil'mrnr de la T.V.A. 

L'applicalion de cette règle> rwut !tCJUiever I(UI'Iques difficult~,; lorsque le prix est déterminé par référence à 
un prix qui contient la T.V.A. sans que son taux ou son montant soit explicité; il en est ainsi en particulier des 
marché!\ de drnr~es al imentaires qui font référence à certaines mercuriales (fruits et légumes) et des marchés qui 
font référence à des prix de gros puiJiiés au bulletin mensuel de l'I.N.S.E.E. (huile d'arachide) ou à des prix de 
détail pui~s à diverges sources (prix taxé du lait - prix ~urvei ll é de certains pains - prix de catalogue pour 
de~ livres, etl'.). Mème dans ce;; ra,., il ronvirnt de faire appar3Ître le taux de la T.V.A. incluse dans le prix de 
référence. 

B. D.~'\ 5 u; DOMAINE DU TEMPS 

Lorsqu'un marché public fi xe un prix ferme pour une r>restation, il n'est pas utile de preCJser dans les docu­
mt>nts contructuels la date à laqut>lle il est réputé être établi, car celle date ne doit entraîner aucune conséquence. 

Dans tous les autres cas 
conditions économiques initiales. 

révision, actualisation, ajustement - il convient de définir comme suit les 

1. Pour les fournitures el services d 'usage courant dont les prix sont ajustables, l'Administration, afin 
de rendre possible la comparaison des offres, doit fixer la date à laquelle tous les candidats établiront leurs propo­
~itions. Lors des facturations successives, ·il convient égulemcnt de préciser les dates à partir desquelles sont applicables 
les autorisations de hausse ou les obligations de baisse résultant d 'une décision prise dans le cadre de la réglementation 
des prix ou celles qui apportent une modification des éléments retenus pour la détermination du prix de règlement 
(date de changement de tariF, cours des changes pour un achat de produit importé). 

2. Pour les autres produits et services, les marchés comportant une clause de révision ou d'actualisation 
doivent préciser la dau d'établissement dll prix, qui doit être définie par le règlement d'appel d'offres ou au moment 
de la négociation, ainsi que la date de lecture des indices figurant dans la formule contractuelle. Dans de nombreux 
cas, il n'existe qu'une valeur mensuelle de ces indices. 11 en est ainsi notamn1ent pour les salaires, les produits et 
11r.rvices divers, certaines matières premic)res et les matériaux. Il n'y a alors aucun inconvénient à employer l'expression 
« mois d'établissement du prix:.. La même rl·gle s'applique aux indices à utili~er pour l 'actualisation, ou au fur 
et à mesure de la rfvision. 

3. Pour les march~s de travaux et les marchés d 'ingénil'rie la révision ou l'actualisation se calculent 
normalement au moyen d'index mensuels. 

C'est pour cette raison que les prix de ces travaux sont réputés établis aux conditions économiques du mois 
initial. En vue de placer tous les candidats sur un pied d 'égalité, il est recommandé d 'indiquer dans le règlement de 
l'appel d•oflres que le mois initial est celui qui précèdP. le mois au cours duquel se trouve la date limite fixée 
pour la réception des offres. Ce mois initial, que l'on appelle souvent mois zéro, n'est alors pas décompté dans 
les délais qui le prennent pour référence : par exemple lrs c a ~ mois prévus par l'article 79 du Code des marchés 
publics courent, dans celte hypothèse, à compter du mois inclus de la réception des offres. 
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4. A l'exception des marchés de travaux immobiliers, la notion de durée d'exécution d'un marché est assez imprécise, en particulier parce que le service ignore souvent le moment où le titulaire commence les opérations nécessaires à la réalisation de la prestation ct qu'il n'existe pas de critère uniforme de l'achèvement d'un contrat. 
En revanche, dans de nombreux contrats, il c:st possible de constate r la durér. d'exécution d'une presttaion. JI en est ainsi en particulier lorsque le prix l'SI révis11hlr, pui~qur lrs c·ukuls dt> révi.,ion font inlrrvenir dl's périodes d'approvi!<ionm•ment tt de travnil rn u-;ine ou ~ur <:hantic•r. 
Dans Je cas général, le premier mois df' la durée· ll'f'xé:cutinn est celui pendant INtuel débutent les opérations susceptibles d'ouvrir droit au versemc·nt du premier acompte; le dernier mois d 'exéc:ution est celui de la livraison ou de la réception, il ouvre droit le plus souvent au vereement du dernier acompte ou au paiement du solde. 
ll n'y a pas lieu d'utiliser la notion de durée d 'exécution de la prestation pour des fournitures courantes, 

pour lesquelles interviennent seulement soit un délai de livraison, );Oit une date limite, soit une date certaine de livraison. Pour certains marchés de prestations de services, il convient d'adopter d'autres définitions : par exemple, s'il s'agit de nettoyage des locaux, Ir marché fait référence à un cuh•ndrier el à des horaires de trava.il. 
Les marchés « à commandes , ct « cie clientèle :. ont um! duréP de validité : c'est celle pendant laquelle l'acheteur a la possibilité contractuelle d'émeUTe deA bons de cummande ou des ordres de service. Pour chacun de ces bons ou ordres, il y a lieu cf,. préciser, ~aur l'i cette indication figure dans le marché, le délai d'exécution ou la date de livraison de la pre~tation, car ce délai ou cette date ont le plus souvent une incidence sur le prix de règlrment : un exrmple en est dnnné au paragraphe Tl[ de l'annexe IV pour des achats rie fuel·oil domestique. 

III. Le choix d'une forme de prix 

La forme du prix doit être définie au moment du lancement dP. la c:onsultation, car c'est un des ~léments cie la mise en jeu de la concurrence ou évemucllement de la négociation. 
La décision à prendre à cet égard par la personne responsable du marché nécesl'lite, dans certains cas, un effort de réflexion et la recherche d'informations conc:ernanl les [)rP.~tations envisagées. ll (leut arriver, dans les marchés négociés, que <·c choix résulte du déroulement de la négociation. 
Lorsqu'il s'agit de définir le prix de rè-glement au regard des conditions éconumiques, les acheteurs publics s'inspireront des con~idf.rntions suivantes. 

A. Lr. l'RIX FF.RM E 

Lorsqu'il est possible de fixer le prix rl'une prestation au moment de la conclusion du marché, lu solution du prix fenne présente certains avantages. 

Pour l 'acheteur, le prix ferme simplifie ln rédaction des pièces <'.Ontractuelles et les opérations de liqni· datinn. 

Pour le titulaire, il aboutit à 1les fa<'turntions simples et à l'accélération des paiements. 
Sous réserve des développements figurant au paragraphe C ci-dessous, cette solution peut être utilisée dans 

Tes cas suivants, à la condition expresse que les marchés soient susceptibles d'être notifiés très rapidement : 
a. Prestations qui peuvent être: exécutées ou livrées en un petit nombre de mois à compter de la date ou 

du mois d'établissement du prix. Cette durée peut être estimée en fonction de la conjoncture : Jorsqu'il 
est possible de présumer que l'rvolution des prix dans la bran<'he considérée sera de faible amplitude, 
il peut être judicieux de proposer aux candidats do s'engager sur un prix ferme pour une prestation 
à exécuter sur douze mois et même plus; 

~- Approvisionnements livrables en une seule Cois : par exrmple, les fournitures ~colaires livrables à la 
rentrée des classes; 

c. Approvisionnements pour lesquels il existe un prix de campagne : tel est le cas de certaines denrées ali· 
men ta ires. 

B. LE PRIX Ft:RME ACTUAT.ISABLr. (arl. 173 du Code des marchés publics) 

1. Cette solut ion trouve matière à applic~11tion lorsque les <·onditions suivantes sont réunies : 
- d 'une part, la prestation doit s'exécuter - sur chantier ou en usine - pendant un temps relativement 

court, par exemple de trois à six mois; cette durée pourra être portée à dou:r.e mois, ct même davantage, 
lorsqu'il sera possible atL'< service!'! acheteurs de présumer que l 'évolution des prix dans l a branche 
considérée sera de faible amplitude; 

- d'autre part : 

a. Ou bien le service acheteur a des raisons de supposer que la notification elu contrat, du bon de commande 
ou de l'ordre de service exécutoire sera différée et que par conséquent le commencement d'exécution 
de la prestation risque d'être notablement éloigné de la date ou du mois d'établissement du prix, 

b. Ou bien l'exécution est, par nature, différée et donc éloignée de ce mois ou de cette date. 
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A titre d'exemple, à la date de parution de la présente circulaire, il est possible d'indiquer qu'un marché 

de travaux dunt lu durée d'exécution, décomptée depuis le mois d'établissement du prix jusqu'à la fin d'exécution 

des travaux, n'excéderait pas six mois devrai t être normalement conclu à prix ferme actualisahle. 

2. Par ailleurs, pour des marchés de fournitures ou de services à tranches pluri-annuelles, tels que des 

contrats d'entretien ou d'as~istanre techniqur, il pt>ut être utile de faire application de l'article 173 cians les 

rondirions pré vues par lïnstrm·rinn du 29 dét•emhrc 1972, en clc'rr•rminanl tm nouvt>au prix ferme par tranchr., 

dêciuil du précénf'nt remis à jour. 

C. f .E I'III X AJUSTABLE 

Pour les produits et services d'usage courant livrés ou exécutés tout au long d'une durée assez importante 

- par exemple unt' année rivile, (ott une campagne de rhauffe - la mP.thode du prix ferme n'est pas nécessairement 

la meilleure. 

Dans les cas exammes ci·dessous au titre IV, C, paragraphes 2 et 3, le choix du prix ajustable évite aux 

candidats de chercher à se couvrir dans leurs offres contre des fluctuations imprévisiùles; tel est le cas notamment 

de nombreuses denrées alimentaires fraîches dont les prh: connais!!f'nt des variations saisonnières importantes. 

Tl convient d 'ajouter que la réglemenlation des prix, en raison de son caractère d'ordre public, interdirait 

au fournisseur de pratiquer à tilre de couverture contre des hausses éventuelles des prix supérieurs aux limites que 

cette réglementat ion pourrait impMer ; de plus elle ferait obstacle à l'application du prix ferme contractuel dans les 

cas où une décision imposerait une baisse : l'annexe IV, paragraphe l, en donne un exemple pour des fournitures 

d'articles textiles catalogables. Tel est également Je cas de baisses de prix imposées pour certa ins produits alimen· 

taires. 

Dans le même sens, un prix ferme retenu pour un matériel acheté en l'état à un importateur pourrait devenir 

illicite en cas de baisse de la devise d'origine par rapport au franc français. Cette difficulté n'existe pas si l'acheteur 

a choisi un prix aju~tahle par une r lause de change ou un prix rattaché à celui du catalogue de l'importateur. 

o. L E l'RIX RÉVISABLF. 

l. J,e prix révisable selon les dispositions de l'articlr 79 dtt Code drs marchés publics. 

11 est possible de recourir à cette forme de pri'< pour les prestations qui n'entrent pas dans les catégories 

précédente!'. Tel est le r as en particulier pnur certains produits industriels fai~ant l'objet de spécifications parti· 

rulières fixées par l'acheteur et pour les travaux de génie civil ou de bâtiment dont la durée décomptée à partir 

du mois d 'établissement des pri'< s'étend sur une période plus longue que celles indiquées aux paragraphes A 

et B ci-dessus. 

2. Le prix partiellement révisable. 

Mes circulaires du 5 février 1974 et du 30 avril 1974 avaient prévu la possibilité de conclure des contrats 

à prix partiellement révisables, pour les produits industriels spéciaux et pour les travaux immobiliers. 

Ce dispositif visait à réduire les aléas mis à la charge des titulaires du fait d'augmentations désordonnées 

des prix de certaines matières premières et des produits pétroliers. 

Depuis le second semestre de 1974, ces variations de pri~ ont été beaucoup moins importantes, et elles se sont 

même clans de nombreux cas manifestées dans le sens de la baisse. 

La solution du prix partiellement révisable ne se justifie donr. plus actuellement. J'estime cependant opportun 

de la conserver dans l'hypothèse où, au moment de lancer une consultation, un acheteur public pourrait envisager 

Je retour probable d'un désordre important et durable des prLx de ces matières premières et des produits pétroliers. 

TV. Modalités pratiques d 'appllcation 

A. Pmx FERME 

La rédaction elu marché ne néc~site aucune stipulation par tirulière dans cette hypothèse. 

B. PRIX F ERME: ACTUALTSASLE 

L'article 173 du Code des marchés publics prévoit que l'actualisation pourra intervenir à la demande de l'un 

des contractants, par le jeu de la !ormule d'actualisation contractuelle. 

D est donc indJepeneab)e, pour qu'une actualisation pnieae être effectuée, que le marché fixe UDe formule. 
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Cette formule pré~t·ntcca, pour les produits et ~ervices cournnts, les caractéristiques d'une formule ll'aj uste­ment, telles qu'elles sont prévue!' par l'arlicle 2 de mon arrêté de ce jour. 

Pour les autres prestations, il conviendra d'établir une formule d'actualisation représentative de la structure du prix !'ans qu'il soit nécessaire de prévoir une partie fixe. 

C. PRIX A.l iJSTAT:I.I·: 

1. Cltump d'apJIIication. 

Au sens de l'article 2 de mon arrêté en date de ce jour, les produits et services courants, ou d'usage banal, sont ceux pour lesquels les açbeteurs n'imposent pas de spécifications techniques qui exigeraient rutilisation d'une techno!ogif! et d'équipements spécifiques. 

Ce sont en particulier : 
- les articles manufar.turés produit~ en senes importantes, qu'ils soient ou non vendus sur catalogue ou 

sur tari(, véhicules automobiles, machine!.', instruments de mesure, articles de papeterie, quincaillerie, droguerie, etc. ; 
- les produits fongibles, qui comprennent notamment la plupart des denrées alimentaires, les matériaux, 

les combustibles, les produits chimiques, etc.; 
- les services courants, neLtoyuge de locaux, gardiennage ll'immeuhles, hlanrhissage de linge, entretien de 

matt!riels ou d'écJuipements, confection à façon, etc. 

Ces prestations font l'objet de très nombreuses commandes publiques de hicns d'investissements ou de pro· duits et services destinés à la vie courante et au fonctionnement. 

Pour ces prestations, le recours à une formule de révision faisant intervenir les divers éléments du coiit de production ne se ju~tifie généralement pas.. Il convient au contrnire que le prix cie règlement suive d'aussi près que possible l'évolution des pr ix pratiqués généralement pour des prestations de même espèce. De plus la méthode du prix ré~isable peut s'avérer incompatible avec le régime applicable dans le cadre de la réglementation générale des prix. C'e~t pourquoi, lorsque le prix ne peut pas être stipulé fl'rme, la solution elu prix ajustable s'impose. 

2. C{)mmentnircs dr. l'article 2 de l'arrêté. 

2.1. Dans un régime de prix ajustable, le prin<'ipe consiste à définir des prix de règlement : 
- soit par rapport à un pl'ix initial figurant au contrat : tel est le cas dt's articles textiles traités à 

l'annexe IV, paragraphe l. 

Dans ce cas, la référence permettant de définir les prix de règlement consiste généralement en des pourcen· 
tage~ de hausse ou de baisse à Jui appliquer selon les règles contractuelles. 

- soit par rapport à des prix qui ne seront connus qu'au fur et à mesure de l'exécution des prestations. Tel 
est le cas des fournitures de fuel-oil domestique traité à l'annexe IV, paragraphe Ill ; la référence s'ex· 
prime alors génér11lement soit pur un rabais en pourcentage ou en valeur absolue (cas de la viande, du 
pain, des produits laitiers, des pièces détachées pour véhicules automobiles, des produits pétroliers) 
soit par un coefficient multiplicateur. 

2.2. Ù> ras le plus fréquent d'application de cc régime est celui des prestations dont les prix sont établis dans le cadre de la réglementation générale des prix. n peut s'agir en particulier, sans exclure d'autres modes d'intervention : 
- des accords de programmation conremant les prix à la production des produits industriels. C'est le cas 

normal des produits courants; 
- de la l iberté conventionnelle des prix qui est le régime normal des prestations de service catalogahles; 
- des décisions fixant des prix limites (régime dit de la «taxation ~) ; 
- des mesures générales de blocage des prix; 
- du régime de « liberté contrôlée ~ comportant dépôt de barèmes de prix limites (tel est le cas de certains 

produits pétroliers et notamment des fuel-oils) . 

2.3. Le régime du prix .ajustable peut en outre être utilisé: 
- pour des produits qui, bien que soumis à la réglementation générale des prix, ne font pas l'objet de 

mesures de fixation : produits industriels catalogables bénéficiant de décisions de liberté produits ali­
mentaires frais (légumes, fruits, poissons) ; 

- pour les charbons et les aciers achetés directement à la production à des houillères ou à des sidérur­
gistes régis par le traiti· C.E.C.A. 

2.4. Le terme «indices:» employé à l'article 2 de mon arrêté en clate de ce jour ne correspond pas aux indices élémentaires des prix des matières premières, matériaux el demi-produits publiés au Bulletin officiel des services des prix (à moins que Je marché ne concerne une fourniture en l'état d'un de ces produits). Il doit s'en· tendre des indices de prix qui concernent le produit lui-même - de gros ou de détail - et sont publiée au bulletin 
mensuel de l'I.N.S.E.E. 
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2.5. Cas des produit!! importés en l'étal. 

Lorsque la commande est passée à un importateur, la ci rculaire rlu 27 juin 1972 offre à l 'acheteur le choix 

entre deux formes de prix ajustahles : 

1 • lln rabais s'appliquant au prix figurant sur le catalogue en vigueur du titu lai re, modalité de prix a jus· 

table régi par les texte~ C'onc·ernant les marges de~ importateurs. Cell t> $0luti(tn, quand t'Ile peut être retenut>, 

présentf', par rapport li l11 ~uivante, OP >' avantage~ prlltÎtJ IIt'S trè, upJ•r,;dables, not allntnf'nt par la simplification 

cru'elle apporte, tant pour Ir fournil'seur c1ue pour l'acheteur, 1l11ns la p;t'•tiun clu man·l .. ~. Of' plus. le<> vari11tions de 

change sont norm11lement prises en compte cl11ns les t>rix du catalogue: 

2" Un prix ajustable au moyen d 'une clause rie change, formule qu'il est recommandé de choiMir lorsq ue 

la première doit être écartée et que la fl ur luation de la monnaie étrangf.re par rapport au franc français semble 

devoir être importante ou est imprévisi ble. 

2.6. Clause des contrats. - Justifications des prix de règlement. 

Lorsque l'aeheteur a choisi la sol ution du prix aju~table, le marl'hé doit faire rt'!rérence soit à l 'article 2 de 

mon arrêtf. en clatl' de cc> jour, ~o it à la C'Ïrc>uluire elu 27 j uin 1972 ~ï l s'agil de fournitur~s achetfes ù un impor· 

tateur. 

Dans le premier c·as, le marché doit mentionner les documents dans lesquels les références doivent être 

trouvées pour j ust ifier le prix de règlement : Bulletin officiel des servic·t:s de:~ p ri'.t pour les textes réglementaires, 

huiJetin mensuel de l' f.N.S.E.E ., revues professionnelles pour les mercuriales, catalogues, etc. 

D11ns le second ca s, la circulaire du 27 fuin 1972 indique les conditions dans ll'squelles le marché doit fixer 

le taux initial et le taux final de la devise étrangère concernée. 

A l'appui de ~s farturl'!', le titul aire doit fournir Il'~ pièce~ ju~t ifil'ut i Yt>S néc·el'~llire~ : documents originaux, 

photocopies, rxt raits cert ifiés conformes, el<'. 

D. PRIX RtVISARLF. 

1. Les principes généraux de la révision des prix ont été défini!' : 

- par les ordonnances n"' 58·1374 du 30 décembre 1958 et 59-246 du 4 février 1959 relative!; à l'indexation 

commentées par la circ ulaire du 15 mai 1959 du mini~trf' des Finances et des Affaires économiques (1) ; 

- en ce qui concerne les produits et services sur devis el les produits de fabrication répétée des industries 

mécaniques, électriques et des pruduits réfractaires par l'arrêté n" 24613 du 8 juillt·t 1962 et par 

sa circulaire d 'application n• 9821 du 25 juillet 1962 (1). 

2. JI est important de rappeler que la révision d'un prix au moyen d'une formule paramétrique ne fait 

interven"ir, d'une façon d'ailleurs forfaitaire el simpliliéf', que la !'eule variation des élémmt.ç dt> coûts, salllires, 

matériaux, matières premières, produits fabriqués, SC>US·ensc>mhll's, ~nrrgi e, produits et !!ervict>s diver~, qui ne 

dépend que partiellement de la volonté du titulaire du marché. 

Elle ne tient a ucun compte des facteurs qui dépendent de l'initiative do titulaire et des efforts des a gents 

d'exécution : développement du chjffre d'affaires de l'l'ntreprise, progrès de productivité, améliorations ou innova­

tions techniques, politiques de sous·trait11nce. Or, ces facteurs tendent dans leur ensemble à réduire les temps de 

main-d'Œ~Uvre directe, la quantité et le coût des a pprovisionnemc·nts ainsi que lrs charges 6xes imputables à 

l'unité de prestations. 

Les formules de révision sont ainsi, en règle générale, beaucoup moins représentatives de l'évolution des 

coûts réel~ qu'une référence à des pr ix réellement pratiqués, <tui est précisément la solution retenue pour les 

prix ajustable.v. Elles doivent, en conséquence, être utilisées avr.c d'autant plus de circonspection que l11 durée 

d'exécution de la prestation est plus longue. La même remarque s'applique aux index (travaux publics, bâtiment) 

dont les valeurs mensuelles sont calculées au moyen de formules paramétriques qui ne permettent pas de prendre 

en compte les progrès de productivité des entreprises. 

n eAt cependant possible que, d ans une ambiance de concur rl'nce large et raisonnée, les candidats les plu~ 

dynamicrues aient tenu compte, dans l'établis~ement du prix init.ial , rlt>s r~ductions de coûts escomptée;~ dans leur 

entreprise, et que ce soi t précisément une des raisons qui ont permi~ au titul airc: dt· se voir attribuer IP marché. 

Ce comportement est sain en lui·même puisqu'il fait participer l'acht>tf'ur à la réduction future de!! coûts 

d'exécution . Dans la plupart des cas, au moment où il examine les o ffres. l'acheteur n 'est pas en mesure de vérifier 

directement le bien-fondé de cette hypothèse : l'étude des prix antérieurf'ment obtenus pour la même prestation 

peut, cependant, lui permellre de formul er un jugement sur ce point. 

(1) Pour faciliter la tâche des arheteurs publics concernés, ces textf!S seront reproduits dans la brochure 

prévue au préambule ci·dessus. 
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Dans Je cas d 'un marché dont le prix ini tia l est nég<K~ié suivant les méthodes d'analyse des coût s décrites 

dans les circulaires du 10 octobrc> 1969 et du 26 j uillet J9ïJ, racheteur est e n mesure de chercher à obtenir par 
la négociation, soit la réduction prévisionnelle des éléments de coût, !'Oit un terme correctif du prix de règlement. 
Dans certains secteurs où il existe des sérit)S c:ontinues de produits industriels faisant l'objet. de spécifications 
particulières fixées par raclacteur, des analyses de coût approfondies et périodi<tues fournissent des éléments 
objectifs d'appréciation sur !"évolution des prix de revient, l'l permettent de négocier des accords de prix, tenant 
compte de tou!> les éléments prévisibles de variation des coûts. 

il . LorSifUC, au stade d e la préparation d'un ma rché. faisant l'objet d'une rnise en concurrence, un acheteur 
se rend compte tJu'il sera nécessaire de prévoir une révision, ou, le cas {·daéant, une actualisation du prix initial, 
il est nécessaire que la structure d e la formul e, ainsi que ses conditions de mise en œuvre, soient définies dans 
les pièces de la consultation, dans un triple hut : 

- pour que les variations éventuclks des coûts ne perturbent pa~ le jeu de la concurrence; 
- r•our éviter q ue les candidats ne soient ten tés de se livrer à des s péculations sur le~ variations éventuelles 

des coûts; 

- pour <JUe l'achetcm· lui·mêrnc ne soit pas ohligé de teni1· compte <Ir ce facteur dans le jugement des 
offre~, qui est déjà d'une certaine complexité lor8quïl faü intervenir les prix, la valeur technique ('t 
les délais d'exécution. Cette question ne se pose généralement pas pour les marchés de travaux prévoyant 
la révision au moyen d 'un index. 

Ces règles ne sont évitlemrnent pas applicables dans les cas de con cours ou d'aJl)lel d'offres avec variantes 
larges : dans ces hypothèses, les candidats doivent établir de!l formules rcpré8entativt•s de ia structure réelle 
du coût de la presta tion. li est, toutclois, recommandé de JHévoir dans les pièces de la cQnsultation les conditionl! 
de mise en œuvre de ces formule~. 

5. Oans rf'!;J)rit de~ fnurni~seur:;, t•t mêrm· <le r·crtains achPteur>". la n(ltinn de révh.iun ri('S JlfÎX a fini par 
revêtir un caractère t ellemt~ n l inAationnbste rt LU: le ré~nltat de la révi><iun e~t ::;ouvenl rnvi;,agé, ~oit dons les 
rapports de !Jré"cnlatiun, "ni t d an>:- les l'unlrat", conarnc une plu.-.valne inévitable . 

.lïn>'i~te vivrmrnt pour qUl' la révisiun (uu l'al·tn a li- ~ tion ) de.~ prix ~nit tra1tee dt· fao,:un neutr(' et •Jue 
snient abandunnée~ rn l•artit ·ul irr des daul-t!• tl'll r >' qui' : « la ré,.i,. iun rlu prix l'l' ra J•ayér au fonrni,.seur , uu 
toute autre exprct.~iun fai~ant allu~ion il un<: « rcva l.,ri~athm ~ uu à lllll' « réévaluatirm , du ('rix initial. 

Dans la même optique rie neutralité, il n'y a pas li t'Il d t" >'C t.lemand t"r s i une (urmulc t:!lt plu~ «sévère ~ 
flu'une autre - cc qui suppose des hypothr~~s arbitrai res sur l'évolution des coûts - ou encore plus « avanta­
geuse> pour l'une ou l'autre des deux parties. Une formule n't·st pas un instrument de manipulation du prix de 
règlement : elle a pour seul I.Jut d'atténuer, en hausse comme en baisre, les flu ctuations aléatoires des coûts. 

6. Par application de l'artide 7 du Codr des marchés publics, mes prédfc:esseurs el moi·même avons approuvé 
des formules de révi:;ion cie prix utilisable-s pour certains marchés de fou,rnitures : artides textiles, ouvrages en 
hois. etc. 

La structure de ces formules correspunrluit à des conditiun~ honomiques parfui~ andennes, mai~ dt• toute 
façon rel ativement stables. 

Du fait drs variations récente<. el dé>'ort.lrmnées de;; prix de certain:: appruvtstonnemrnts et de l'énergie, cNte 
::1truct ure, dan!' t'rrtains cas, n'est plus r n concordance avec r·elle du Ct>Îit de l)rodurtion; les formules corrcspon· 
dan tes ne peuvent donc plus êtrr: ut il isé<·s. 

La plUJiart rie <·cs fourniturrs con..,L itwmt tlt·~ produit.., ruuntnts c l ~·nt <lune à traitt•r :i prix aju~taiJit•s. 

En t·e qui conCt'rne le;; produits qui rc·Jè,·craicnt d'une formule ti r ré' i ~ion, je ne peux que lait-:,.,cr le !loin 
liU X services comJJétents : 

d'une part. de vérifier par tous moyen~ si une formule ancienne peul en core être util isée pour une 
fourniture bien déte rminée; 

- d'autre 11art, dans la négative. d'élaborer, en tant que de besoin, des formules mit>ux adaptées aux 
produit;; quïls se )>roposent de commander. 

Dans les deux cas, ils ont intérêt à prendre l 'att.ache du groupe permanent d 'é tude drs marchés (C.P.E.M.) 
compétent. 

7. Lorsqu'il s'a git de produits faisant J'objet de ~pécifications techniques imposées par l '~tcheteur, la formule 
doit être établie par le;; senÎ<'t'€ sur la basE" dP.~ enquêtt's ole prix de revit>n t les plus récentes. 

En l'a!J~Pllt·c de teiles enquêtes ct pour des marché;~ négodés, l e~ services doivt:ut être invités à pratiquer 
ries analyses de devis, conf<>rmémcnt aux dispositions prévues par la circulaire du 10 octobre 1969, en vue de 
dégager, pour un marché déterminé. les différent~ éléments constitutifs du prix de revient : coûts salariaux directs, 
matières pr('mières, approvisionnemen ts en produit s ouvrés, SOU"·enremblcs fonctionnels. A partir de cette analyse, 
une formul e dt· révi~ion peut être bâtie. 
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A défaut des analyses décrites ci-Jessus, et notamment dans le cadre de marchés traités par appel à la 
concurrence, des formules moyennes de type professionnel pourront être util isées; s'il s'agit de marchés négociés, 
ces formules ne devraient être employées que dans des cas assez rare.; et notamment pour des achats de montant 
peu important et non répétitifs. 

J e rappelle enfin qu 'une formule de révision comporte une structure assez simple qui ne saurait r eprésenter 
la totalité des éléments d<; coût; il s'agit au surplus d'une solution c forfaitaire » en cc sens que les poids de 
chacun des paramètres retenus l'Ont calculés sur des valeurs moyennes, ct à partir d'un échantillon limité. Il serait 
donc illusoire d e chercher à cet égard une précision excessive. 

8. Dans le même sens, les calculs de révision sont trop souvent e/Tcctués avec des coefficients ou mullipli· 
cateurs comportant d'inutiles décimales, et cela à tous les stades de l'établissement el du contrôle des décomptes. 

Cet excès de prédsion est particulièrement injustifié dans le cas J e versement d'acompte!'. ca r je rappelle 
<JUe ceux·ci, par leur nature même, doivent être évalués de fac;on approximative. 

TI en e!'l de même lorsqu'une formule paramétrique est utilisée pt•ur «rajeunir» un prix. ancien, puisqu'il 
ne s'agit que d'apprécier, de justifier, ou de négocier, le prix d 'un nouveau contrat dans les conditions indiquées 
par ma circulaire du 14 septembre 1972. 

Aucune n!glc ne pr:ut évidemment être fixée à ret égard: lf',; ~crvit:e!' inter venant dans le::. calculs doivt•nt 
choh:.ir cux·mêmes la svlulion su~ceptiblt.; d 'apporlt:r l e~ simplification~ nÎ!t'C~~a ircs. 

9. Les marchés de travaux. 

Pour les ma rchés de travaux concl us à prix révisables, l'application de l'article 1er de mon anêté en date 
de ce jour fixant 11 = zéro et b = zém t•st sullOrÙonnéf! aux condltiuns l:'uivantt'!' fixées par la réglementation 
des prix (arrêté n" ï4-22 P elu 16 mai 1974·). 

9.1. Si le servict: contractant a opté pour des prix révisable~ avec formule Jlaramétrique, celle-ci devra 
tomportcr un terme fixe de 15 %. 

9.2. Si Je marché fait référence à des intlex, la r lause de révision portera ~ur ll5 cent ièmes du déeomptc 
concerné. 

9.3. Dans Lous les cas, la clause tic revJSHJll dt·vra prévt•ir une marge de neutralisation des variations de 
salaires jusqu'à concurrence de : 

3% si la durée probable d'exécution est égale ou inférieure à dix-huit mois; 

- 5 % si celle durée est s upérieure à dix-huit mois. 

La durée d'exécution à prendre en considération est celle qui est c:omprise entre la date, el par consl-qucnl 
le mois (exclu) d'établissement des prix, ct le mois (inclus) prévu pour l'achèvement des travaux. 

Les clauses de neutralisation des variat ions de salaires pourront être réJigées conformément au modèle de 
l 'annexe V, sïl s'agit de milrché utili5ant les index de prix de travaux publics, l es index hâtiment, ou comportant 
une formule paramétrique. 

La dause type permet de ralculer forfaita irrmenl la neulrali~ation dr!' variat ions de salaires tout en évitant 
la déwmpu~ition d u terme S (l + K) en ~alaires d c·!Iar;;es. 

1 O. T.r.s marchés mixtes. 

Certains marchés peuvent I'Om Jlnt't4.:r diVI'r~es fornu:~ de p~i x :;ÏI>< çuiH:crn~:nt dc::. prestations difTércntt'~ par 
leur nature, leur délai d'exécution ou de livraison. 

Le ca~ Ir. plus fré•Juc·nl c~t con~> ti tué par les marr hti,; CJIIÎ romportt·nt ~> imultanémcnt l'exécution de travaux 
immohi fi cr::; pmprcmcnt •lits (génie civil, gros <cuvn•, pcinture, etc.) N la fourniture avec pose de matériels ou 
équipements de type iJlCiustriel. 

Au regard de la révision des prix, ces dernières prestations ne pc·uvt:nt pas être traitées comme des travaux 
immobiliers, car les index applicables aux tluvrages, du fait de leur défini tion ct de leur mode de calcul, ne sauraient 
être étendus aux produits industriels. De plu:>., les règles relatives à la variation des p rix des produits immobiliers 
et des produits industriels sont différentes. 

La !'>cule exception à ce principe concerne les ascl'nseurs pour lf~SIJUel :; il existe un index bâtiment approprié 
dont l'util isation est admise lorsqu'il s'agit de la révision du prix d'un enseml>lc J e travaux de bâtiment. 

Pour les produits industriels, il importe donc : 

- d'une part, que leurs prix appat·ais~ent distinctement dans le contrat, assortis, le cas échéant, de leur taux 
propre de T .V.A.; 

-..: d'autre part, IJUt~ """ prix !<nieul évt:ntucllemenl re vi!WS, ou actuali~é~. au moyen d'une formule de prix 
de revient sïl s'agil dt ~ produit s répomkmt à de$ ~pécifica!ion, particulières du maître de l 'ouvrage, ou ajustés 
s'il s'agit de produits induMriels courants. 
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11. Les marchés d'ingénierie (infrastructure, bâtiment et industrie). 

11.1. L'index ingénierie dont j'ai approuvé la création par circulaire n• CCM/121 du 19 février 1974 comporte 
70 % de salaires et charges et 30 % de c produits ct services divers , catégorie D. 

La valeur mensuelle de cet index est calculée en chaîne à partir de la base lOO correspondant aux conditions économiques du mois de janvier 1973; elle peul être lue dans le Bulletin officiel du ministère de l'Équipement. 
11.2. Lorsque l'index est utilisé pour la révision, il doit intervenir avec un terme fixe de 15 %. A cet effet, l'index de référence R, visé par lu directive d'application des textes sur les marchés publics d'ingénierie et d'architecture pour le calcul du coefficient de révision des acomptes, sera calculé à partir de l'index c ingénierie > par la formule suivante et tel que, pour le mois m : 

Im 
Rm = 0,15 + 0,85 ïO 

Tm et Jo sont les valeurs prises par l'index ingénierie, respectivement le mois 11t (car le paramètre c b > mois = 0) et le mois d'établissement des prix. 

Il est rappelé que pour ces marchés comme pour lt>s autres catégories de marchés d'études, le paramètre c a > mois est égal à 9. 

Lorsque l'index sera utiJjsé pour une ac:tualisation, sdon lt-s dispositions de l'article 173 du Code des marchés publics, le c:oefficient d'actualisation sera : 

12. La révision partielle. 

lm 
Am= lO 

S'agissant d'une pratique exceptionnelle>, le développt>ment du présent paragraphe e:;t renvoyé à l'annexe III relative aux mesures à caractère conjoncturel. 

V. Les cas de prix tihrcs 

Ces cas sont ies s uivants : 

A. La prestation est hors du champ d'application de l'ordCJnnance du 30 juin 194S relative aux prix; tel est notamment le cas pour un produit commandé dircctem~::nt à un fournisseur étranger. 

n. La liberté des prix a été rendue, dans le cadre de l'ordonnance précitél', eu égard li certaines caracté· ristilrucs de l'entreprise productrice (par exemple entreprise utili~ant moins cie vingt saJariés). 

C. La liberté des prix a été rendue à raison de la nature du produit; c'est notamment le cas des véhicules automobiles, des macllincs-outils, des instruments de mesure, de certains engins de génie civil. 

D. Il 11'agit de produit!' pour lesquc:ls les dispositions de l'ordonnance de 1945 n 'ont pas été rendues appli· <:ables : il en est ainsi pour les viandes f raiches vendues en gro~. les légume,; ct fruits frais, les poissons frais et les produjts agricoles achetés chez le producteur. 

Dans leb cas A et B l'important, pour un acbcteur public, c:st de définir lors de la mise en concurrence, des conditions de détermination des prix de règlement qui soient équitables pour l'ensemble des candidats connus (procédures restreintes) ou des candidats possible:< (procédures ouvertes). 

Or, dans le cas A les prix pt>uvent être réglementés pour des fournis~curs natiom1ux; dans le cas B les prix peuvent être réglementés !)Our des enl.repl'isc:s industrielles fran<;a.il'es occupant vingt salariés ou plus. 

l'our que la concurrence soit é<Juitable, il convi<·nt de fixer pour l'ensemble des candidats des règles de prix uniformes. Par exemple, s'il s'agit d'un produit catalogable dont le prix e:<t pl11cé dans le cadre de la programmation, rien n'empêche tme entreprise industrielle française occupant moins de vingt salariés d 'accepter contractuellement que les prix soient ajustés en fonction des autorisation~ de hausses maximales et des décisions de baisse nùnimales publiées pour le produit considéré 11u BuLletin officiel des services des prix. 

De même, si J'appel à la concurrt>nce est susceptible de concerner del' t·ntrepriscs étrangères, il est normal de leur proposer les règles de prix ajustables, révisables, ou fermt·s actua.lisal>les, définies par l'arrêté ct la circulaire de ce jour. Si des candidats étrangers demandent à être informés sur ces règles. il appartient à l'acheteur public de leur adresser les éclaircissemen ts nécessaires pour qu'ils puissent établir lt>urs propositions en toute connaissance de cause. 

Lorsq ut: la que~tiun de b concurrt·nce nt• ~e pose pas. l'udrett>ur peut négocier uvee un fuurrùsseur étranger les clauses de prix <IUÎ lui parai~osent les plu, judicieuse~; ma circulaire du 27 juin 1972 indique quelles précautions il convient de prendn: lorsque le fourniSSt'Ur étranger propose une:: formule de révi~ion paramétrique. 
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Le cas C comporte deux évenrualiaés : 

1. Le prix est en régime de liberté 11u moment du lancement de l'apJII'l d'offres. 

Sïl est possible de traiter à prix ferme, la rédaction du contrat ne pose aucune difficulté. 

Sïl est nécessaire de prévoir un prix ajustable, il ne sera pas po~siule de faire référence à des textes 

réglementaires pour définir le J>rix final ou les prix successifs de règlement. 

Dans la mesure où l'acheteur public est tenu de s'engager, soit sur des quantctes certaines, soit sur des 

quantités minimales dans le cas d'un marché à commandes, il peut éprouver quelque inquiétude dans la perspective 

de prix qui seront déterminés de façon unilatérale par le titulaire; il est alors normal qu'il s'entoure de certaines 

précautions. 

Tl pourra tm particulier prévoir rlan8 le marché que l'évolution du prix de la prestalion telle ctu'elle résultera 

du barème ou tarif du titulaire sera limitée par la référence à un indice statistique relatif à des prestations d 'une 

nature analogue ou à défaut par le jeu d'une formule param.;tricrue : le prix de règlement sera alors le plus faible 

des deux prix résulrHnl respectivcmc:nt J e l'application des tarifs ou barèmes, et de ct'lle du terme de comparaison 

retenu. Cette clau~e a l'avantage cie pc·rmettl'e la poursuite dl' l'exécution du contrat ct d 'éviter toute contestation. 

Elle elSt particulièrement indiquée l vr~quc· la prestation commandée ne comporte pas un large champ de vente auprès 

de la clientèle privée. 

fi se peut cepenrlant f!UC l'acheteUr estime que Ja lmuS~C des prix, même limitée par Je butoir défini CÎ·dCSSUS 

risque de l'entraîner au-delà de ses possibilités budgétaires. Tl aura alors intérêt à prévoir une clause de sauvegarde 

lui donnant la possibilité contractuelle de: résilier sans indemnité la partie non exécutée des prestations dès que 

le nouveau prix dépassera de ... pour cent le prix ré~ultant des conditions initiale~. Une telle disposition ne constitue 

pas une dérogation, mais un additif, à ce lles qui ~on t prévues dans les cahiers clcs chtuses administratives générales 

au titre de la résiliation du fait de l'Administration. 

Ù' r-égime de liber-té néce~!' ite c·n uutre crue· le titulaire snit snumis <i ckux t•bligation~; ~péciales: 

- il rlcoit (:l'rt ifier dan~ l'at·tc cfen(!agemrnt ctue le·~ prÎ\ etui l-t>n·iront de llic'e :JU c~al cul tics prix de règlement 

seront ceux c(UÏI pratittuera pnur l'en,..nnlolc- tic· ,..a c·lienti·lc (par '''<'mplt- : tarif de vente des véhicules 

auwmnbiles aux cunc·c'l'J-Î<JOnuire~) ; 

- il doit ~·cn,::nger à funrnir nn ~l'rvic-r. adwtrur, ,..ur 1-:1 clc>mmul•·, Inule·.• jn;.lilic:ations utiles ù c:el égard. 

2. Le marché a été conclu sous un régime dt: prix régl<'nll'nlés c>l ClllllfiOrtl! un prix ajustable se ré(énnt 

aux décisions de fixation de prix, mais le prix <lt> la pre:-tation e~t mis en liberté avant l{ue toutes les commandes 

ne soient passées ou que les linaisons nc soient effectuées. 

Pour faire face à une telle éventualité, il est utile que le marché prévoie les conditions dans lesquelles les prix 

seront déterminés à partir de cette mise en liberté. 

Dans de nombreux cas, il sera possible de stipulE'r que le~ prix resteront ceux qui auront été attein ts à 

ce momt'nt-là. L'acheteur pourra également prévoir que le prix t·ontinuera à être ajustable, non plus en fonction 

rlrs décisions résultant de la réglementation des pdx, mai!' sur la ba!'e des autre!\ références indiquées dans l'article 2 

de mon arrêté de cc jour. 

Si ces éventualité n'ont pas été pr~vues dès la conclusion du contrat , J'acheteur n'a aucun motif de rechercher 
la r-ésiliation d'office car : 

- d'une part, il peut avoir intérêt à poursui ne rexécutinn avec un fnnrnil'.<:eur qui lui donne satisfaction; 

- d 'autre pari, il sc pla<:c dans Ill\ cas onvranl choit à indemnite! au profit tic cc titulaire. 

La solution C'on~i ~te al(tn; à négodn la C'onclu~ion d'un avc·nant pnnr introduire rians le marcl1é les clauses 

prrvues au cas précédl·nl. 

••• 

Je vous serais n:connaissant de biPn vouloir tran,.mcttre la présente circuluirc, accompagnée de ses a.nnexes 

aux services placés sous votre autorité ainsi qu'aux collectivités et étauli~~emcnts placés sous votre tutelle et qui ont 

l'habitude d'uLiliser drs clauses inl'pirées de l'article 79 du Code drs marchés publics. 

Le Ministre, 

J .. P. FOURCADE. 
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ANNEXE I 

T EXTES ABROGÉS 

l L'artir-lc 3 de mon a rrê té en da te de ce jour é numère lei! a rrê tés qu·il abroge : ce sont les te xtes 
qui concernaient la révi!lion et l 'ajustem ent des prix. 

IL Circula ires abrogées e t l'artiellement reprises dans la présente circula ire : 

- du 15 novembre 1967 ~ prise pour l'application du régime de révision des prix des marchés publies» 
(1. O. du 26 novembre 1967 ct brochure n• 67-207}; 

- du 5 février 1974 c relative à la détermination des prix de règlement dans certain:. marchés publics» 
(!.O. du 9 février 1974) ; 

- n• CCM/121 du 19 février 1974 « relative <l la révision ct à i'actual is11lion des rémunérations d'ingé­
nierie»; 

- du 30 avril 1974 « reiativr à la révi~ion deli prix des rnardaés nouveaux de travaux immobiliers conclus 
au nom de l'État » (J.O. du 3 mai 1974). 

III. Circulaires r ela tives à des dispositions r a ttachéeK à la théorie de l'imprévision ct abrogées du fa it 
de leur ancienneté : 

- du 19 juin 1968 fixant des règles transitoires de passation, exécution et règlement des marchés publics; 
- n• CCM/3970 du 26 septembre 1969 relative aux incidences de l'ajustement monétaire du 11 août 1969 

sur le règlement de certains marchés publics; 
- n• CCM/ 4398 du 24 révricr 1970 relative à l'incidence des hau!.'ses du prix de l'acier sur certains marchés 

publics en cours d'exécution. 

ANNEXE II 

T EXTES EN VIGUEUR 

I. Code des marchés publics et son instruc-tion d 'aJ>plication d u 29 décem bre 1972. 

A. Définition des prix des prestations. 

Articles 45-60, 78, 81, 82 et 105 pour les marchés de l'État. 
Articles 255-5", 275, 277 et 278 pour les marchés des collectivités locales. 

B. Révision des prix. 

Articles 79, 80 et 171 pour les marchés de l'État. 
Articles 276 ct 348 pour les marchés des collectivités locales. 

C. Actualisation des prix : article 17:3 pour les marchés de l'État. 

IL Analyse et apprPCÎation des prix d ·un p rojet de ma•·ché. 

Circ-ulaire du ministre de l'Économie cl cles Finances n• 1136/SG du 24• janvier 1973 (annexe n• 3 à l'instruc­
tion d'upplication du Code des marchés publics, brochure n• 2000 des J. 0.) . 

IlL Intéressement 11ur les co ûts e t les prix. 

Circulaire du ministre de l'Économie et des Finan<:es n• 2485 du 4 mars 1969 relative aux clauses de carac­
tère incitatif dans les marchés (annexe n• 18, brochure n• 2000 des ]. 0.). 

IV. ~larchés de long ue durée, 

Pour les travaux: lettre collective du ministre de l'Économie et des Finances n• 72 M du I•r septembre 1966 
(annexe n• 15, brochure n• 2000 des J. 0.). 

Pour les fournitures industrielles : lettre collective du ministre de l'Économie et des Finances n• 89 M du 
6 décembre 1967 (annexe n• 16, brochure n• 200 des J. 0.). 

6 6782\lll :; 1)4 2 
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V. ~larchés négociés ou c de gr é à gré ~ . 

Circulaire du Premier mjnistre du JO octobre 1.969 sur la négoc:tatiOn des prix et des marges et guide 

annexé élaboré par la commission centrale des Marchés (n• 85 bis de la revue Marchés publics en 

réédition permanente par les ]oumaux officiels). 

VI. Détermination des prix dans les comma ndes suecessh·es. 

Circulaire elu ministre de l 'Économie et cles Finances du 14 septcmhre 1972 (accompagnée des commentaires 

· dr: la direction générale du Commerce intérieur et des Prix ct du secrétariat général de la commission 

centrale des Marchés). 

VIT. A"hats de fournitures étra ngères. 

Circulaire du ministre de I"Économie et des Finances du 27 juin 1972 (hrochure n• 72·122 des ]. 0.) et son 

adrutif du 2 avril 1974. 

VITI. Révision des prix. 

1. Arrêté du ministre de l'Économie ct des Financt·s du 16 mai 1974 n• 74-22 P du 16 mai 1974 (B.O.S.P. du 

18 mai et rectificatif au B.O.S.P. du 14 juin 1974). 

Ce texte rend licite le régime de révision des prix institué par l'article 79 du Code des marchés 

publics et précise les modalités de révision des prix des marchés de travaux. 

Seuls les marchés d 'exploitation de chauffage demeurent actuellement régis par des textes 

spéciaux. 

2. Arrêté du ministre de l'Économie ct des Finances n• 23·713 du 27 septembre 1957 applicable notamment 

aux marchés passés par les organismes d'habitations à loyer modéré. 

IX. Actua lisation des p rb:. 

Article 173 du Code des marchés publics : ces dispositions sont indépendantes de la réglementation générale 

des prix. 

X. Détermination des p rix de r ègle ment. 

Arrêté et circulaire en date de ce jour. 

ANNEXE III 

J\IESUR ES A CARACftRE CONJONf.TUREL 

A. Mesurm1 inspirées de certa ins pr incipes de la théorie de l'imprévision. 

Ces mesures avaient pour but d'apporter aux services acheteurs des solutions forfaitaires pour attribuer des 

indemnités aux titulaire~ dP marchés qui avaient supporté des augmentations de prix de revient imprévisibles au 

moment de l'établissement des offres. Certaines d'entre elles, de,·enues inapplicables, sont énumérées au ill de 

l'annexe l. 

En revanche, les textes suivants restent applicables : 

Circulaire du 7 novembre 1973 relath·r aux ~ marchés pubHcs rle travaux en cours d'exécution :.. En effet, 

ce texte fait référence à ~ l'extinction de tout lien contractuel :. pour le dépôt de la demande d'indemnité. Tl concerne 

en outre certains marchés conclus à prix révisables ou actualisables. 

Circulaire du 25 janvier 1974 relative à «l'incidence cles hausses des prix des produits pétrol iers sur les 

marchés publics de travaux en cours d'exécution > (mêmes motifs que le texte précédent). 

Circulaire du 30 avril 1974 relative aux ~ marchés de travaux immobiliers en cours d 'exécution :.. En effet : 

Pour le paragraphe l concernant les liants hydrauliques, le texte est applicable aux travaux « exécutés après 

le mois d'octobre 1973:.; 

Le paragraphe II prévoit que le paramètre b peut être ramené de quatre mois à deux mois «jusqu'à achève· 

ment des travaux :.; 
Le paragraphe III relatif aux bitumes s'applique aux c travaux exéc:utés après le mois de février 1974 ». 

Dans les trois cas, il est en outre fait référence à ~ l'extinction de tout lien contractuel>. 
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Circulaire du 14 juin 1974 relativC' à «l'incidence des hausses de prix de certaines matières premières ct de 

l'énergie sur les marchés publics de fournitures et de services». En effet, dans cc cas, les tiLulaires de marchés 
publics peuvent déposer leur demande c dans le délai de deux mois après le paiement du solde •· 

Ces quatre circulaires cesseront d'être applicables au fur et à mesure que les délais qu'elles prévoient pour 
le dépôt des demandes seront éteints. 

Pour les cas d'impré.,ision non réglés par ces quatre textes, ou encore lorsque ces derniers ne seront plus 
susceptibles d'être invoqués, il restera aux titulaires de marchés publics qui rempliraient à nouveau les conditions 
requises pour l'attribution d'une indemnité deux possibilités : 

- soit s'appuyer sur de nouvelles circulaires ponctuelles ou sectorielles que je serais amené à prendre; 
- soit, à défaut de telles circulaires, faire référence au texte général du 20 novembre 1974 relatif à l 'impré-

vision (/.O. du 30 novembre 1974). 

B. Mesures non rattachées à la théorie d e l 'imprévision. 

l. Mes ures antérieures à la présente circulaire. 

Parallèlement aux circulaires visées au paragraphe A ci·dessus, qui concernaient des marchés déjà conclus 
au moment où elles ont été publiées, j'ai été amené à prendre, depuis la fin de l'année 1973, des dispositions 
spéciales permettant de résoudre certaines difficultés conjoncturelles. 

Ces dispositions, qui concernaient la passation de marchés publics de travaux ou de produits industriels 
spéeiaux, étaient les suivantes : 

Marchés de travaux. 

L'arrêté du 7 novembre 1973 fixant à trois mois la valeur des paramètres a et b et supprimait la notion 
de c produits dérogatoires • · 

La circulaire d'application de cel arrêté, datée du même jour, introduisait ù nouveau le principe du terme 
fixe et prévoyait des mesures transitoires, dont une c clause de sauvegarde •· pour les marchés normalement conclus 
à prix ferme ct dont le mois d 'établissement du prix était inclus dans le premier semestre de l 'année 1974. 

La circulaire du 5 février 1974 étendait certaines dispositions précédentes aux marchés dont le mois d'établis· 
sement du prix était postérieur au premier semestre de 1974 ; elle maintenait la possibilité de prévoir une clause 
de sauvegarde; elle créait un type de marchés à c prix partiellement révisables •· 

La circulaire du 30 avril 1974 (/.O. du 3 mai 1974) a abrogé les dispositions de la circulaire du 7 novem­
bre 1973 d'application de l'arrêté du même jour et de la circulaire susvisée du 5 février 1974 à l'exception de 
celles r elatives à la clause de révision partielle et a institué de nouvelles dispositions concernant les marchés conclus 
à prix ferme ou passés à prix révisable. 

li existe donc actuellement des marchés de travaux en cours d'exécution et qui ont été conclus avec des 
clauses de détermination des prix différentes selon que le mois d'établissement du prix était : 

- antérieur à janvier 1974; 
- compris entre janvier et avril 1974 (inclus) ; 
- postérieur à avril 1974. 

lis doivent être exécutés el réglés dans les conditions contractuelles, sans qu'il y ait lieu de chercher à les 
aligner par voie d'avenant sur le dispositif actuel découlant de l'arrêté du 30 avril 1974 ou de l'arrêté de ce jour 
qui le remplace. En effet, un tel avenant serait de nature à remettre en cause Jes conditions de la concurrence 
initiale. li en est de même pour d'éventuelles tranches conditionnelles ou pour Ja notification de tr avaux supplé­
mentaires, car ils forment un tout homogène avec le marché et doivent suivre le même régime de prix. 

Marchés concernant certains produits industriels. 

Le paragraphe A de la circulaire d'application de l'arrêté du 5 février 1974 avait introduit la notion de 
prix partiellement révisables pour les marchés dont la durée d'exécution éLait supérieure à trois mois. 

Pour la même raison que ci·dessus, de tels marchés doivent être réglés aux conditions contractuelles. 

2. Mesures applicables pour les marc/tés qui seront éventuellement conclus à prix partiellement révisables 
(développement du paragraphe IJI.D.2 de ma circulaire). 

Un prix partiellement révisable pourra être prévu, si aucune autre solution ne paraît possible, moyennant 
les conditions suivantes : 

2.1. La révision ne pourra porter que sur les matières premières et les produits énergétiques figurant à 
l'article Jer de mon arrêté en date de ce jour; ces matières et produits continueront d'être appelés c: dérogatoires,, 

.li. 
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2.2. Le prix partiellement révisable ne pourra pas être actualisé. Aussi est·il déconseillé d'Lntrodqire une 
clause de révision partielle dans les marchés pour lesquels la date de commencement de l'exécution de la 
prcstalion est susceptible d'intervenir plus de trois mois après celle de l'établissement des prix. 

2.3. La clause de révision partielle ainsi que la formule ou l'index à utiliser devront être prévus dès la mise 
en concurrence ou la négociation; le marché devra stipuler en outre que le calcul de la révision se fera sans 
neutralisation initiale ni décalage de lecture des indices. 

2.4. La formule de révision paramétrique sera tirée de la formule de révision habituellement employée pour 
les produits industriels considérés dans laquelle, au terme fixe normal, seront ajoutés les coefficients de tous les 
paramètres autres que ceux représentatifs des produits dérogatoires. 

A titre d'exemple, soit une formule du type : 

0,10 + 0,20 M + 0,15 :VI'+ 0,40 S + 0,15 Pf>d, 

dans laquelle : 

M représente des produits dérogat()ires. 
M' des produits non dérogatoire!'!, 
S les salaires et charges, 
ct Psd des produits et services divers. 

La formule à retenir se réduira à : 
0,80 + 0,20 M. 

2.5. S'il s'agit de marchés de travaux dont les prix sont habituellement révisés au moyen d'index, le terme 
fixe étant de 15 %. il faudra multiplier par 0,85 la somme des coefficients des produit!' dérogatoires figurant dans 
l'index. 

A titre d'exemple, soit un marché de génie civil dont le prix serait susceptible d'être révisé au moyen de 
l'index TPL l. Les produits dérogatoires interviennent dans cet index avec les pourcentages suivants : 

- gasole (G.O.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
- fuel·oil (F.O.D.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
- sciages (Sc) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
- ciment (Cm) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 8 
- ronds en béton (Lmc) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
- laminés marchands (Lma) . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 5 

plaques en acier (T.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 2 
bitume (B.I.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

TOTAL DES COEFfiCIENTS •...•.•......•..•.••••••..• . •.••.. •••• • . 32 % 
Multiplication par 0,85 : 0,32 X 0,85 = 0,272. 

Le terme fixe devient 1- 0,272 = 0,7 28 et la formule à prévoir pour la révision partielle est : 
1 

0,728 + 0,272 ïQ 

Io étant la valeur initiale et I la valeur de révision lue sans décalage tle lecture de l'indice donnant l'évolution 
moyenne pondérée des prix des produits dérogatoires susvisés. 

Les valeurs des indices correspondant à chaque index peuvent être trouvées dans le Bulletin officiel 
du ministre de l'Équipement. 

ANNEXE IV 

EXEMPLES 

ayant pour objet d'expliciter la terminologie courante en matière de prix 
et d 'adaptation aux conditions économiques 

I. Marché de fournitures courantes comportant des prix initiaux (articles textiles). 

a. 5.000 draps de lit à 20 F l 'unité hors T.V.A .• 24 F taxe incluse au taux de 20 %. 

b. 10.000 torchons à 5 F l'unité bors T.V.A., 6 F taxe incluse au taux de 20 %. 

Le marché prévoit que tes prix seront ajustables dans le cadre des accords de programmation concernant 
celle brl!nche. Les prix ont été établis aux conditions du 1 .. février 1974. Au moment de la livraison, la baisse 
du prix du coton brut a entraîné une baisse de 20 % sur les articles confectionnés. 
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Cc marché comporte donc deux prix unitaires initiaux. 

Le montant initial donn81Jt lieu à engagement de dépense est : 
5.ooo x 24 ........ 0 ••••• 0 0 •• 0 • • 0 ••••• • 0 ••••••••• 

+ lO.OOOX 6 ................ . ............. .. .....• 
120.000 F 

60.000 F 

ANNEXE No 2 

TOTAL ••••••••••••••. 0 •••••••••••••••••••••• • 180.000 F (T.V.A. incluse) 

Les prix finals T.V.A. incluse sont de: 

24 X 0,8 (coefficient résultant de la baisse) 
19,2 F 

eL 6 X 0,8 = 4,8 F 

A. Si la réception ne donne lieu à aucune réservl' ct si les opérations de règlement se déroulent normalement, 
le mnntam de règlement du marché est de : 

5.000 x 19,2 ..... . ........ .. ...... . 0 •• • •••••••••• 

+ 10.000 x 4,8 ..... . ...... . . . ... 0 •••••• • •• • 0 . 0 ••• • • 

96.000 F 
48.000 F 

TOTAl ••••••••••• . •••••••.••••••••••••••••••.• 144.000 F (T.V.A. incluse) 

B. Cas d'articles non conformes. Pour 3.000 draps de lit, des défauts de fabrication justifient une réfaction 
de 10 %. Pour ce lot, le prix final unitaire rst de 19,2 - 1,92 = 17,28 F, T .V.A. incluse. 

Le montant de règlement du marché est ramené à 138.240 F, T.V.A. incluse. 

C. Cas de livraisons tardives. Pour l 'ensemble des torchons, la livraison tardive entraîne une pénalisation de 4 %. 
Cette pénalité ne modifie pas le prix final de 4,8 F mais vient en déduction des sommes dues pour une somme de 
48.000 X 0,04 = 1.920 F ; le montant de règlement est de 142.080 F, T.V.A. incluse. 

D. Cas d'un paiement tardif. En l'absence de réfactions el de pénalités, le service acheteur ne mandate pas 
le montant de 144.000 F dans les délais contractuels. D verse en conséquence des intérêts moratoires à un taux 
supérieur à 1 % au taux d'escompte de la Banque de France, soit 2.880 F. Ces intérêts ne modifient pas les prix 
finals, mais le montant de règlement s'établit à : 

TOTAL .. •••• 

144.000 F (T.V.A. incluse) 
+ 2.880 F 

146.880 F 

E. Cas de livraisons successives. Si le marché a prévu plusieurs livraisons, chacune d'elles a comporté des 
prix unitaires, par exemple : 

1re LIVRAISON 2e LIVRAISON 3• LIVRAISON 

Quantité Prix Quantité 1 Prix Quantité Prix 

Draps do lit ................ 1.000 24 2.000 21,6 2.000 19,2 
Torchons .............. .. .• 3.000 6 3.000 5,4 4.000 4,8 

Montants partiels ......... 42.000 F 59 .400 F 57.600 F 

Dans ce cas, il n'y a pas lieu de parler de prix final s ni de montant final, mais de prix successifs; le montant 
de règlement est de : 42.000 + 59.400 + 57.600 = 159.000 F, T.V.A. incluse. 

NoTA. - Pour simplifier l'exposé, le~ J>rix et les montants ont été indiqués T.V.A. incluse. En principe, 
les factures du fournisseur feraient apparaître dans chaque cas des prix hors T.V.A., le taux de la T.V.A., le montant 
de la T .V.A. et le montant T.V.A. incluse. 
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II. Marché de travaux. 

Soit un marché de travaux de terrassements conclu au prix unitaire initial de 5 F le mètre cube hors T.V.A., 

soit 5,88 F T.V.A. incluse (taux 17,6 %) ; ce prix est révisable par application de l 'index T.P. 03. 

Le marché comporte une estimation du volume des travaux à effectuer, soit 100.000 m3• Le mentant initial 
est donc évaluatif et la dépense à engager est : 

5,88 X 100.000 = 588.000 F. 

La méthode des décomptes utilisés pour cc type de marché conduit aux opérations suivantes, compte tenu de 

l'évolution de l 'index et de l 'application du terme fixe et de l'abattement sur les salaires : 

a. Mois d'e:Ucution n° 1 : 

- volume évalué : 30.000 m3 X 5,88 F (prix de base) 

- coefficient de révision : 1,02; 

- montant du premier acompte : 176.400 X 1,02 ..... . ...... . .... . ..... •..... . .. . ..... 

b. Mois tfexicutùm n° 2: 

- volume évalué pour l 'ensemble des mois 1 cl 2 : 70.000 m3 ; 

- montant en prix de base : 70.000 X 5,88 ..... . ....... . ... .. ..........•.............. 

- moins volume du mois n• 1 en prix de base ....................... . ........ . ........ . 

Différence ..... .. ...... . ............ . .............. . . .. .... . ...... . .. ... .. . ... . 

- coefficient de révision : 1,03; 

- montant du deuxième acompte : 235.200 X 1,03 ........ . .........•...•... • ........•• • 

c. Dernier mois d' e:Ucution : 

- volume total réellement effectué : 95.000 ms; 

- montant correspondant en prix de base : 95.000 X 5,88 

- moins volumes antérieurs en pr ix de base ............... . ................... . ..... . 

Différence . .. .......................................................... ... . . . . 

- coefficient de révision : 1,04; 

- montant du dernier acompte : 147.000 X 1,04 ............•...............••..•.•....• 

176.400 F 

179.928 F 

411.600 F 
176.400 F 

235.200 F 

242.256 F 

558.600 F 
411.600 F 

147.000 F 

152.880 F 

d. Si le marché s'est exécuté sans prime, réfaction, pénalités et s'il ne donne pas lieu à versement d'intérêts 

moratoires, le montant de règlement s'élève à : 
179.928 F 

+ 242.256 F 
+ 152.880 F 

575.064 F 

et il s'appelle dans ce cas le décompte {{énéral et définitif. 

e. Si l'on avait uùlisé la méthode exposée au paragraphe précédent pour des fournitures, on aurait fait 

ressortir trois prix unitaires successifs : 

Mois n• 1 
Mois n• 2 

Mois n• 3 

5,88 F X 1,02 = 5,9976 F 
5,88 F X 1,03 = 6,0564 F 
5,88 F X l,Q4 = 6,1152 F 

qui, appliqués aux quantités correspondantes : 30.000, 40.000 et 25.000 ms, auraient fait apparaître les mêmes 

montants partiels ou acomptes. 

III. Marché de fourniture courante conclu au moyen d 'un rabais sur barème. 

Soit un marché pour la fourniture de fuel.oil domestique. n est de la forme c à commandes ~; la quantité 

minimale prévue pour la campagne de cbau1Ie est de 390 m3, la quantité maximale est de 420 ms. Le prix 

sera déterminé par l'application d'un rabais au barème de prix limites publié par le B.O.S.P. çt en vigueur au 

jour de la livraison (expressément fixé par le bon de commande), compte tenu du volume unitaire effectivement 

livré, qui sera, en principe, de 30 m3 pour chaque bon de commande (barème dit C 4}. L'établissement acheteur 

se trouve en zone D. L'appel d'offres tt été lancé en mai 1974, la date limite de réception des plis étant fixée 

au 10 juin. Le candidat retenu a proposé un rabais de 1 F par hectolitre, T.V.A. incluse. 

Au moment de l 'ouverture des plis, le barème en vigueur est celui qui a été publié au B.O.S.P. n• 2 

du 26 janvier 1974, page 16; le prix Jimjte en zone D, palier C 4, est 48,90 F l'hectolitre, T.V.A. incluse. Le 

prix c indicatif ~ du contrat est alors 47,90 F et la dépense minimale à engager est 300 X 479 F = 143.700 F. 
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Dès le 29 juin, le B.O.S.P., no 12, public (p. 157) un nouveau barème, soit 50,30 F l'hectolitre applicable 

à compter du 15 juin; puis le B.O.S.P., n° 15 du 12 septembre, publie (p. 192) un autre barème, soit 52,70 F 
l 'hectolitre applicable à compter du 14 août. 

Ainsi, avant même que le service n'ait adressé au titulaire son premjer bon de commande, le prix indicatif 
a changé deux fois ct l'évaluaûon de la dépense minimale a dû être corrigée en conséquence. 

Les livraisons effectuées du 20 septembre à la fin de l'année 1974 se liquident au prix unitaire de 
52,70 F - 1 = 51,70 F l'hectolitre, sauf pour un bon émis en novembre et qui ne commandait que 15 m3 ; le 
barème appliqué pour ce bon a été le C 3, soit 55 F l'hectolitre, et la facturation s'est faite à 55 - 1 = 54 F l'hecto­
litre. 

A partir du }er janvier 1975, le barème C 4 est passé à 54,50 F l'hectolitre (B.O.S.P., no 1 du 4 janvier 
1975, p. 11) ct la facturation à 54,50 - 1 = 53,50 F l'hectolitre. 

Le 31 mars, le service acheteur adresse un bon de commande de 30 m3 livrables le 2 avril. Le B.O.S.P. 
du 12 avril (p. 225) fixe un nouveau prix limite applicable à compter du }er avril, soit 51,50 F; selon les dispo· 
sitions contractuelles, c'est le jour de la livraison q11i détermine le barème applicable, la liquidation de ce bon 
se fait donc au prix unitaire de 51,50 - 1 = 50,50 F l'hectolitre. 

La dernière livraison de la campagne de chauffe se fait le 7 juin el bénéficie donc du nouveau barème en 
baisse applicable à compter du 4 jrun, soit 50,30 F l 'hectolitre (B.O.S.P., no 22 du 14 juin 1975, p. 313), la liqui­
dation se fait au prix unitaire de 50,30 - 1 = 49,30 F t'hectolitre. 

Le tableau des livraisons, des prix et des paiements se présente ainsi : 

LIVRAISONS VOLUMES PRIX MONTANT 

en m3 du m3 des paiements 

Du 20 septembre à la fin de l'année 1974 .................. 120 517 62.040 F 
Sauf le bon de novembre ......•.. ... ..•.... . • ............ 15 540 8.100 F 
Janvier, février, mars 1975 ................... ,,, .. . .....• 120 535 64.200 F 
Sauf le bon du 31 mars •..•............. . ......... . ...... 30 505 15.150 F 
Avril et mai .......... . . ... ............ . ... .. .. , .. .. ..• • 90 505 45.450 F 
8 juin ... .. .... .....•.. .•....•. . , ...... .... ..• , .... , • ... 30 493 14.790 F 

TOTAL ............•... ... .... ..... . .... 405 ro3 Montant global .. 209.730 F 

Cet exemple montre que, dans un tel contrat, le prix initial - qu'il n'est pas indispensable d'y faire 
figurer - est seulement indicatif. Au cours de l'exécution, il y a cu cinq prix unitaires successifs et des paiements 
de montants partiels; le montant de règlement résulte de la combinaison des quantités livrées et des barèmes 
applicables au moment des livraisons. 

IV. March é d'é tude ayant pour objet de déterminer certains effets de pollution atmosphérique. Le dossier des 
résul tats de l'étude doit être fourni en une seule fois par 1~ titulaire N mois après la date à laquelle il a 
reçu la notification du marché. 

Premier cas. 

Le marcbé comporte un prix de 200.000 F, sans autre précision. En conséquence, il est réputé ferme, T.V.A. 
incluse; le délai N mois n'a aucune incidence sur le prix de règlement. 

Deuxième Cil$. 

Le prix est de 200.000 F hors T.V.A.; le taux de la T.V.A. est de 20 %; le montant de la T.V.A. est de 
40.000 F; le prix de la prestation T.V.A. incluse est de 240.000 F. ll est ferme et réputé établi aux conditions 
économiques du 15 mai 1974. Le marché prévoit l'actualisation systématique en faisant référence à l'article 173 
du Code des marchés p11blics, ù l' index ingénierie et à la circulaire no CCM/ 121 du 19 février 1974. La valeur 
zéro de l'index est celle du mois de mai 1974, soit 116,4. Le délai N est de six mois. 
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Le titulaire reçoit la notification du marché le 16 novembre 1974 : la cl&use d'actualisation est donc 

applicable; l'index d'actualisation est celui du 16 aotit 1974, c'est·à·dirc celui du mois d'août 1974, soit 122,4. 

Le nouveau prix ferme s'élève ainsi à : 

Troisième cas. 

240.000 x 122•4
 = 252,371 F T.V.A. induse 

116,4 

Le prix de l 'étude est de 500.000 F hors T.V.A., soit 600.000 F, T.V.A. incluijc au taux de 20 %, aux 

conditions économiques du }er janvier 1974. 

Le délai N étant de quatorze mois, le service a upté pour un prix révilïable au moyen d'une formule para· 

métrique comprenant : 

- 15 % de terme fixe; 

- 25 % de produits el services divcr~. catégorie D (Psd D) ; 

- 60 % de salaires et charges (S). 

La référence des salaires et charges est l'indice des honoraires des :.ociétés d'éwtlr.s ct de conseils (SYNTEC), 

base 100, en janvier 1961, l'indice zéro de janvier 19ï4 est 197 pour le Psd D et 302,1 pour S. 

Le marché fait, en outre, référence à l'article 79 du Code des marchés publics et :\ ses textes d 'application; 

il précise que a = neuf mois et b = zéro mois. Le titulaire acquittant la T.V.A. sur ses cncaüssements, les paiements 

d'acomptes se font T.V.A. incluse. 

Le titulaire reçoit notifi~:ation de son marché le 31 mai 1974; la prestation doit donc être achevée le 

31 juillet 1975. 

Par a pplicati()n des clauses :-:u ~visér~, les aeomptc~ versés de juin à ~eptcrnbre 11Jï4 inclus ne sunt pas révisés; 

à partir du mois d'octobre 1975, les paramètres S et Psd D sont révisés pour la valeur du mois ouvrant droit 

à paiement. 

Le tableau des pairments en valeur initiale et t•n vah:ur révisét• SI' présente comme suit : 

PÉRIODES 

ouvrant droit à acompte 

Juin à septembre .. .... ........... ... ........ . 

Octobre .......... ... .............. . ........ . 

Novembre . ... . . .. .. ........................ . 

Décembre ....... ... ... . ................ .. .. . 

1975 

Janvier ...............................•...... 

Février .. ..................... . .. ... ........ . 

blars ................. ........... ············ 

Avril. ... . ...... .. ................•.......... 

Mai ............ . .. ... ........ .... .. . ..... .. . 

Juin . ....•....... ... ...• ... . .... .. .. .... .. .• 

Juillet . ......................•.. .. ......... .. 

ACOMPTES 

en valeur 

initiale 

T.V. A. incluse 

100.000 

20.000 

30.000 

50.000 

40.000 

uo.ooo 
60.000 

40.000 

80.000 

70.000 

50.000 

600.000 

JNDICES DU MOI~ 

Psd D s 

238 330,5 

240 333,8 

241 333,8 

245 359,(, 

246 359,6 

247 361,:> 

254 361,5 

256 367,6 

257 368,9 

257 375,5 

Montant de règlement .... ..... 

NoTA.- Dans les cas 2 et 3, les paiements feraient ressortir le taux et le montant de la T.V.A.) 

MONTANTS 

partiels 

révisés 

F 

100.000 

22.168 

33.525 

55.935 

47.004 

70.5B4 

70.878 

47.608 

96.392 

48.348 

61.090 

653.532 
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V. Marcbé industriel. 

Le marché, conclu au nom de l'État, concerne des vannes en laiton dont les spécifications techniques ont 
été fixées par l'acheteur. 

Les fournitures devant être livrées pendant quator.re mois après la date de notification du marché, c'est 
la solution du prix entièrement révisable qui a été adoptée, le laiton étant retenu comme c dérogatoire:.. 

La formule de révision comporte : 

- un terme fue de 10 %; 
- 20 % de Psd D; 
- 30 % de laiton en lingots (La) ; 
- 40 % de salaires et charges (S), la référence étant l'indice du coût de la main-d'œuvre dans les industries 

mécaniques et électriques publié dans le bulletin mensuel de l'I.N.S.E.E. (chap. 14, rubrique 35). 

L'article 79 du Code des marchés publics est applicable, avec les valeurs : a= douze mois et b = six mois. 

Le prix est réputé établi aux conditions économiques du 18 janvier 1974. En conséquence, les indices 1.éro 
sont : 

- 208 pour le Psd B (mois de janvier 1974) ; 
- 342 pour le laiton (indice du 18 janvier 1974) ; 
- 117,1 pour S {mois de janvier 1974) . 

Le titulaire reçoit notification du marché le 1~· mars 1974. Pour éviter de compliquer la présentation de 
cet exemple, il sera supposé que les approvisionnements et le travail de fabrication s'étendent sur toute la durée 
d'exécution des vannes, le mois d'août 1974 étant exclu. En outre, il n'est pas fait mention du prix unitaire initial 
ni des paiements mensuels; le tableau ci-dessous indique seulement les multiplicateurs résultant de l'application 
de la formule de révision, la valeur en prix initial étant comptée pour 100. 

MOIS DE PAIEMENT 

nn 

Mars .............. .. ... .. .... . ... .. .. ... .... 

Avril. ....................................... 
?.'lai ......................... : ............... 

Juin ........................................ 

Juillet. .......... . .................. .. .. . .... 
Septembre ....... ... . . . . ..................... 

Octobre . ........ . .... . ............. . ........ 
Novembre ........................ . .......... 

Décembre ......................... - ... - ..... 

1975 

Janvier .............. . ....................... 

Février ...................................... 

?tfars ........................................ 

Avril ................................. _ ...... 

(1) Indice d'aoth 1974. 
(2) Indice de septembre 1974. 
(3) Indice d'octobre 1974. 

G G78299 :> 04 

Psd B 

208 

208 

208 

208 

208 

208 

208 

208 

208 

208 

254 

255 

258 

L s COEFFICIENT 
a de révision 

417 117,1 106,6 

471 117,1 110,3 

499 117,1 113,8 

461 117,1 110,4 

418 117,1 106,7 

361 117,1 101,7 

322 117,1 98,2 

31.1 117,1 97,3 

289 117,1 95,3 

259 117,1 92,7 

246 127,8(1) 99,6 

250 129,6(2) 100,7 

244 131,2 (3) 101,0 

3 
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ANNEXE V 

MODtLE DE CLAUSE DE NEUTRAIJS,\.TION DES VARIATIONS DE SALAIRES 

à insérer dam les marchés pubHcs de travaux utilisant les index travaux publics 

on les index bâtiment 

on comportant une formule paramétrique 

La formule de révision sera du type : 

F = 0,15 + 0,85 (Z - N) 

dans Iaquclle : 

TP 01 
TP02 
T P03 

TP04 
TP 05 
TP06 
TP07 
TP 08 

Z est la partie variable comprenant un ou plusieurs index ou paramètres; 

N est le correctif de neutralisation des variations de salaires. 

La valeur du correctif N sera prise égale à : 

N = 0 si S est inférieur ou égal à 1. 

So 

::"i = v (~-1) x 0,65 si ~est compris entre 1 et 1,03 ou 1,05 selon le cas. 

N = v x 0,03 x 0,65 si ~0 est supérieur ou égal à 1,03. 

ou 

N = v x 0,05 x 0,65 si ~~ est supérieur ou égal à 1 ,05. 

So est l 'indice national ou départemental des salaires du bâtiment et des travaux publics pour le mois de 

lecture des valeurs initiales. 

S est la valeur de ce même indice pour le mois de révision considéré. 

v est la valeur du coefficient du terme c salaires plus charges :t , S (1 + k), pour chaque index ou celle 

retenue dans la formule paramétrique. 

Valeur de v, coefficient du terme S (1 + k) : 

a. Dans les nouveaux index travaux publics : 

0,38 
0,50 
0.37 
0,38 
0,36 

0,31 
0,20 

0,31 

TP 08 bis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,45 

TP 09 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,14 

TP 09 bis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,36 

TP 10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,32 

TP10bis ........ . . ... ...................... . 

TP Il ......... . ............................ . 

TP12 ...................................... . 

TP 13 

0,51 
0,18 
0,54 
0,38 
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b. Dans les index bâtiment : 

BT Ol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,45 
UT02 . .. ..... ...... .... . .................... 0,4.5 
BT 03 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,50 
13T 04 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.50 
BT 05 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,50 
BT06 ....................................... 0,53 
BT 07 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,35 
BT 08 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.50 
UT 09 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,41 
BT 10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.30 
BT 11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,25 
BT 12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,18 
DT 13 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,30 
BT 14 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.45 
BT 15 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.30 
BT 16 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,30 
DT 17 • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.30 
BT 18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,37 
BT 19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,37 
BT 20 . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,37 
BT 21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.37 
BT 22 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,37 
BT 23 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,19 
BT 24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.19 

ANNEXE No 2 

BT 25 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,19 
BT 26 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . O,'tl 
BT 27 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.38 
BT 28 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,43 
BT 29 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 044 
BT 30 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.40 
BT 31 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,40 
BT 32 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,40 
BT 33 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.40 
BT 34 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.40 
BT .35 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,40 
BT 36 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,44 
DT 37 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,48 
BT 38 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.40 
BT 39 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.25 
BT 40 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,40 
DT 41 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 .. 35 
DT 42 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,42 
BT 43 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,37 
BT 114 ..................... • .......... .. ..... 0.50 
BT 45 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.35 
BT 46 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.56 
BT 47 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.45 
BT 48 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.54 


